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Message de la présidente  
et  

déclaration de la direction 
 
 
Message de la présidente 
 
À la fin de notre troisième année complète de fonctionnement, je suis heureuse de 
souligner l’évolution de la Commission d’examen des plaintes concernant la police 
militaire à titre d’organisation fortement axée sur les résultats. 
 
La surveillance civile des activités liées à l’exécution de la loi ne se limite pas à la 
tenue d’enquêtes au sujet des plaintes et à la production de rapports. Nous ne 
mesurons pas notre efficacité uniquement en fonction du nombre de plaintes traitées 
au cours d’une année donnée, mais également en fonction de la mesure selon laquelle 
nous avons réussi à faire de la Commission un organisme capable de provoquer des 
changements positifs. Au cours du dernier exercice, nos travaux ont mené à des 
changements majeurs et précis en ce qui concerne les politiques et procédures de la 
police militaire. 
 
C’est précisément le rôle que le gouvernement du Canada avait en tête à l’endroit de 
la Commission lorsqu’elle a été créée le 1er décembre 1999 et je crois que nous avons 
accompli d’importantes réalisations dans ce domaine au cours de l’exercice 2002-
2003. 
 
En 2002, les membres et les directeurs de la Commission ont participé à une séance 
de planification stratégique afin d’évaluer le positionnement de l’organisme et de 
tracer la voie à suivre pour l’avenir. Cette démarche a donné lieu à l’établissement de 
dix objectifs stratégiques qui ont été intégrés dans le présent Rapport sur les plans et 
les priorités de 2003-2004. 
 
En plus de la promotion de mécanismes visant à assurer la préparation de rapports de 
la plus haute qualité qui soit, une des priorités majeures de la Commission en 2003 
sera la préparation et la présentation de nos suggestions concernant l’examen 
quinquennal de la Loi sur la défense nationale. Nous nous fonderons en grande partie 
sur l’expérience que nous avons vécue au cours des trois dernières années dans le 
cadre de l’application de la Loi pour proposer des modifications visant à promouvoir 
davantage l’intention du législateur ainsi qu’à répondre aux attentes des citoyens 
canadiens en ce qui concerne la surveillance civile de la police militaire. 
 
De plus, la Commission est bien résolue à poursuivre la modernisation de la fonction 
de contrôleur en élaborant des plans d’action concernant les résultats de l’évaluation 
de sa capacité organisationnelle. Un examen approfondi des résultats du sondage de 
2002 auprès des fonctionnaires fédéraux a permis de déterminer des possibilités de 
répondre aux questions soulevées. La Commission est bien avancée au plan des 
efforts qu’elle déploie pour appuyer l’initiative du Gouvernement en direct et 
poursuivra ses activités dans ce domaine au cours du prochain exercice. Elle continue 
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également à privilégier le maintien et le bien-être du personnel et suit de près 
l’évolution de la Réforme de la gestion des ressources humaines. 
 
Au cours de l’exercice 2003-2004, la Commission continuera à mettre le cap sur les 
trois résultats stratégiques décrits dans ses précédents rapports sur les plans et les 
priorités, sous réserve de quelques corrections mineures et de la mise à jour de ses 
priorités ainsi que des plans d’action s’y rapportant. La Commission demeure 
déterminée à produire des rapports de grande qualité par suite du traitement des 
plaintes avec célérité et sans formalisme, à mieux faire connaître son organisation et 
ses activités et à offrir un service public de qualité par la recherche constante de 
solutions axées sur la rentabilité et l’efficience. 
 
La présidente,  
 
 
 
 
 
Louise Cobetto 
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Déclaration de la direction 
 
 
 
 
 
 

DÉCLARATION DE LA DIRECTION 
 
 
Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités 
de 2003-2004 (RPP) de la Commission d’examen des plaintes concernant la police 
militaire. 
 
Le présent document a été préparé conformément aux principes et exigences énoncés 
dans les Lignes directrices pour la préparation du rapport sur les plans et les 
priorités de 2003-2004 : 
 

• Il présente une description fidèle des plans et des priorités de la Commission. 
 

• Les données relatives aux dépenses prévues qui y figurent sont compatibles 
avec les directives énoncées dans le Budget du ministre des Finances et à 
celles du Secrétariat du Conseil du Trésor. 

 
• Il est complet et exact. 

 
• Il est fondé sur de bons systèmes sous-jacents d’information et de gestion. 

 
Les membres du Conseil du Trésor ont approuvé la structure de rapport sur laquelle 
s’appuie le présent document et qui sert de fondement à la reddition de comptes sur 
les résultats obtenus au moyen des ressources et pouvoirs fournis.  
 
 
Nom :       

Robert A. MacDougall 
Directeur exécutif 

 
 
 
Date :        
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Raison d’être 
 
La Commission d’examen des plaintes concernant la police militaire (CPPM) est un 
organisme civil, indépendant du ministère de la Défense nationale (MDN) et des 
Forces canadiennes (FC) et externe à ceux-ci. Son mandat consiste à surveiller et à 
examiner les plaintes portant sur la conduite des membres de la police militaire dans 
l'exercice de leurs fonctions de nature policière et à traiter les plaintes d’ingérence 
dans les enquêtes policières. Si elle l’estime préférable dans l'intérêt public, la 
présidente peut faire tenir une enquête par la Commission et, si les circonstances le 
justifient, convoquer une audience publique pour enquêter sur une plainte pour 
inconduite ou une plainte pour ingérence. 
 
Notre mission est de promouvoir les principes d’intégrité et d’équité et d'établir un 
climat de confiance auprès du MDN, des FC et de la population canadienne à l'égard 
des activités de la police militaire en veillant à ce que le traitement des plaintes pour 
inconduite ou ingérence dans les enquêtes de la police militaire se déroulent de 
manière rapide, équitable, indépendante et exhaustive. 
 
Pour obtenir une description complète de ce qui constitue une plainte pour inconduite 
ou une plainte pour ingérence ainsi que des méthodes de traitement de chacune et des 
rapports annuels de la Commission qui ont été déposés au Parlement, veuillez 
consulter le site Internet de l’organisme à www.mpcc-cppm.gc.ca. 
 
 

Survol de la planification 
 
La Commission d’examen des plaintes concernant la police militaire est en mesure 
d’appliquer son programme grâce au fait qu’elle est financée en grande partie par les 
dépenses d’exploitation et qu’elle est autorisée à dépenser les recettes touchées au 
cours de l’année. La Commission est un organisme quasi judiciaire qui fait rapport au 
Parlement par l’entremise du ministre de la Défense nationale. 
 
La Commission n’a aucun pouvoir décisionnel. Elle formule des recommandations 
pouvant donner lieu à la censure de la conduite des personnes visées par la plainte, 
mais ces recommandations visent d’abord et avant tout à rectifier les situations ayant 
donné lieu à la plainte afin d’empêcher qu’elles se reproduisent. Si la personne qui 
revoit les conclusions ou recommandations de la Commission décide de ne prendre 
aucune mesure consécutive à celles-ci, les motifs de cette décision doivent être 
communiqués au ministre et à la présidente. 
 
La Commission est impartiale et équitable et doit être perçue ainsi dans ses rapports 
avec les plaignants et avec les personnes qui font l’objet d’une plainte. La 
Commission n’agit pas à titre de représentant de l’une ou l’autre de ces personnes. 
Son rôle consiste plutôt à mener une enquête indépendante et impartiale pour en 
arriver à des conclusions et à des recommandations objectives fondées sur les  
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renseignements obtenus des plaignants, des personnes visées par la plainte, des 
témoins et des autres personnes pouvant aider à découvrir la vérité au sujet des 
événements faisant l’objet de l’enquête. 
 
La Commission n’a aucun contrôle quant au nombre ou à la complexité des plaintes 
qu’elle reçoit. Dans le même ordre d’idées, il est impossible de prédire, au cours 
d’une année donnée, le nombre de plaintes susceptibles d’être considérées comme des 
plaintes intéressant le public et nécessitant, de ce fait, une enquête publique qui est 
une démarche plus coûteuse ou une audience. Par conséquent, l’un des défis de la 
Commission consiste à gérer efficacement les fluctuations touchant les plaintes. 
 
Afin de bien répondre aux questions dont elle est saisie et de relever avec succès les 
défis auxquels elle est exposée, la Commission doit sélectionner avec soin ses 
activités. À cette fin, elle doit continuer à consacrer ses énergies et ses ressources à la 
réalisation de son mandat et à l’amélioration de son efficacité au travail dans la 
mesure du possible, tout en gardant à l’esprit et en appuyant les priorités nationales 
du gouvernement. 
 
La Commission s’est fixée trois résultats stratégiques qu’elle veut chercher à 
atteindre. Ces résultats et les activités qui s'y rattachent ont été décrits dans le premier 
RPP de la Commission pour l’exercice financier 2001-2002 et l’accent a été mis sur 
la mise en œuvre des mesures connexes au cours de l’exercice 2002-2003. Sous 
réserve de quelques modifications mineures et d’une mise à jour, la Commission 
entend continuer dans la même veine au cours de l’exercice 2003-2004. 
 
Au cours de l’exercice 2002-2003, les membres et les directeurs de la Commission 
ont participé à une séance de planification stratégique afin de tracer la voie à suivre 
pour la CPPM. Par suite de cette séance de planification, les résultats stratégiques du 
RPP du présent exercice ont été corrigés par l’ajout de deux priorités, soit la 
présentation de rapports de grande qualité et la préparation du document relatif à 
l’examen quinquennal de la Loi sur la défense nationale devant avoir lieu en 2003. 
Un autre objectif s’ajoute également, soit l’établissement de plans de vérification et 
d’évaluation internes dans le cadre du soutien des initiatives du Conseil du Trésor. 
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Plans et priorités par résultat stratégique 

 
Résumé 
 

Résultats stratégiques Priorités 
 

1. Améliorer le traitement des plaintes dont la 
CPPM est saisie, avec célérité et sans 
formalisme, afin d’assurer la production de 
rapports de qualité. 

1. Participer à l’examen quinquennal de la Loi 
sur la défense nationale.  (nouvelle priorité) 

2. Dans la mesure où les circonstances et l’équité 
le permettent, résoudre les questions présentées 
à la Commission avec célérité et sans 
formalisme.  (priorité précédente et actuelle) 

3. Améliorer les méthodes visant à assurer la 
préparation dans tous les cas de rapports de 
grande qualité.  (nouvelle priorité) 

4. Offrir un service axé sur la clientèle.  (priorité 
précédente et actuelle) 

2. Faire connaître davantage la CPPM et accroître 
sa visibilité en ce qui concerne sa mission, son 
mandat, son rôle et les résultats atteints. 

1. Mieux faire connaître aux intervenants clés le 
mandat et les services de la CPPM.  (priorité 
précédente et actuelle) 

2. Faire connaître d’avantage la CPPM en ce qui 
concerne son mandat, en continuant 
d’appliquer le programme de sensibilisation du 
public de l’organisme.  (priorité précédente et 
actuelle) 

3. Renforcer le service axé sur les citoyens en 
offrant un accès électronique convivial 
permettant aux clients et aux autres parties 
intéressées d’obtenir rapidement de la CPPM 
des renseignements et services complets.  
(priorité précédente et actuelle) 

3. Offrir des services publics de qualité grâce à une 
administration plus efficace en utilisant les 
technologies et partenariats disponibles et en 
adoptant des pratiques exemplaires. 

1. Maintenir ou améliorer la prestation des 
services et l’engagement continu envers une 
fonction de contrôleur moderne.  (priorité 
précédente et actuelle) 

2. Tirer profit d’une meilleure collaboration avec 
d’autres petits organismes ou de la mise en 
œuvre d’initiatives de diversification des 
modes de prestation de services.  (priorité 
précédente et actuelle) 

3. Investir prudemment dans la technologie afin 
de promouvoir une approche axée sur les 
résultats et la rentabilité en ce qui concerne la 
prestation des services.  (priorité précédente et 
actuelle) 
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Détails 
 
 Résultat stratégique n° 1             (1 450 000 $) 
 
 Améliorer le traitement des plaintes dont la CPPM est saisie, avec célérité et 

sans formalisme, afin d’assurer la production de rapports de qualité. 
 
 Priorités 
 

1. Participer à l’examen quinquennal de la Loi sur la défense nationale. 
2. Dans la mesure où les circonstances et l’équité le permettent, la 

Commission doit résoudre les questions qui lui sont présentées avec 
célérité et sans formalisme. 

3. Améliorer les méthodes visant à assurer la préparation dans tous les cas de 
rapports de grande qualité. 

4. Offrir un service axé sur la clientèle. 
 
Plans 
 
• Évaluer la partie IV de la Loi sur la défense nationale en ce qui concerne 

la CPPM et recommander des modifications. 

• Évaluer la capacité des enquêteurs et analystes et établir un plan d’action 
pour gérer les fluctuations du nombre de plaintes. 

• Faire davantage appel aux délégations de pouvoir et utiliser pleinement la 
structure de gouvernance de la CPPM. 

• Assurer une meilleure coordination des procédures relatives aux fonctions 
juridiques et opérationnelles. 

• Mettre en œuvre les fonctions de contrôle de la qualité de notre 
rédacteur/réviseur. 

 
Suivi du rendement 
 
• Évaluer les modifications acceptées touchant la Loi sur la défense 

nationale. 

• Évaluer les commentaires des clients et des groupes d’intérêt sur les 
rapports préparés et présentés par la présidente. 

• Communiquer avec les plaignants et les personnes qui font l’objet de 
plaintes. 

• Continuer à surveiller le nombre de plaintes et à assurer un suivi des 
plaintes traitées par la Commission. 
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Résultat stratégique n° 2                (349 000 $) 
 
Faire connaître davantage la CPPM en ce qui concerne sa mission, son 
mandat, son rôle et les résultats atteints. 
 
Priorités 
 
1. Mieux faire connaître aux intervenants clés le mandat et les services de la 

CPPM. 

2. Faire connaître davantage la CPPM en ce qui concerne son mandat, en 
continuant d’appliquer le programme de sensibilisation du public de 
l’organisme. 

3. Renforcer le service axé sur les citoyens en offrant un accès électronique 
convivial permettant aux clients et aux autres parties intéressées d’obtenir 
rapidement de la CPPM des renseignements et services complets. 

 
Plans 
 
• Accroître les échanges informels avec les intervenants clés. 

• Poursuivre les présentations aux détachements de la police militaire et à 
d’autres membres du personnel des Forces canadiennes par la présidente et 
par d’autres membres de la CPPM au sujet du traitement des plaintes en 
général et, plus particulièrement, au sujet des plaintes pour ingérence. 

• Poursuivre la publication annuelle de « rapports spéciaux » concernant des 
sujets choisis importants et en assurer une large diffusion. 

• Apporter des améliorations au site Internet de la CPPM. 
 

Suivi du rendement 
 
• Obtenir des commentaires des clients au sujet des exposés et des rapports. 

• Utiliser des mécanismes de cueillette de données afin de mesurer la 
connaissance de la CPPM au sein du ministère de la Défense nationale, 
des Forces canadiennes et de la presse canadienne et respecter les 
exigences du gouvernement fédéral en matière de rapports annuels. 

• Surveiller la circulation sur le site Internet. 
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Résultat stratégique n° 3             (1 863 000 $) 
 
Offrir des services publics de qualité grâce à une administration plus efficace 
en utilisant les technologies et partenariats disponibles et en adoptant des  
pratiques exemplaires. 
 
Priorités 
 
1. Maintenir ou améliorer la prestation des services et l’engagement continu 

envers une fonction de contrôleur moderne. 
2. Tirer profit d’une meilleure collaboration avec d’autres petits organismes 

ou de la mise en œuvre d’initiatives de diversification des modes de 
prestation de services. 

3. Investir prudemment dans la technologie afin de promouvoir une approche 
axée sur les résultats et la rentabilité en ce qui concerne la prestation des 
services. 

 
Plans 

 
• Élaborer un plan d’action fondé sur les résultats de l’évaluation de la 

capacité de l’organisation à titre de contrôleur moderne. 
• Procéder à l’intégration du système informatique de la gestion des 

documents et accroître la fonctionnalité d’autres applications courantes 
que la Commission possède déjà. 

• Élaborer des plans de vérification et d’évaluation internes dans le cadre 
des initiatives du Conseil du Trésor concernant les petits organismes. 

• Continuer à évaluer la possibilité de collaborer avec d’autres organismes 
relativement à la prestation de services de soutien communs ou d’en 
confier l’exécution à des entrepreneurs de l’extérieur en partageant les 
expériences et connaissances par l’entremise du Réseau des 
administrateurs de petits organismes et d’autres tribunes. 

• Continuer à faire connaître l’initiative du Gouvernement en direct et 
finaliser la mise en œuvre de l’accès à distance protégé et de l’ICP. 

 
Suivi du rendement 
 
• Superviser l’élaboration et la mise en œuvre du système informatique de la 

gestion des documents et veiller à ce qu’il soit conforme aux directives du 
Conseil du Trésor. 

• Élaborer à l’égard du projet du Gouvernement en direct une stratégie et un 
plan d’action comprenant la production des rapports conformément aux 
principaux objectifs visés et résultats souhaités. 

• Établir des normes à l’égard des procédés administratifs directement liés 
aux services à assurer aux clients et aux parties intéressées. 
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Organisation 

 
 
Résultats stratégiques et secteur d’activité 
 
Description du secteur d’activité 
 
La CPPM s’occupe du traitement des plaintes concernant la police militaire. 
 
La Commission, qui rend compte annuellement au Parlement, assure un examen 
indépendant et impartial des plaintes pour inconduite que lui soumettent des 
plaignants insatisfaits de la décision initiale du grand prévôt au sujet de leurs plaintes. 
La Commission a compétence exclusive pour traiter les plaintes pour ingérence 
déposées par les membres de la police militaire qui croient qu'un officier, un militaire 
du rang ou un cadre supérieur est intervenu dans leur enquête. De plus, si elle l'estime 
préférable dans l'intérêt public, la présidente peut, en tout temps, faire tenir une 
enquête par la Commission et, si les circonstances le justifient, convoquer une 
audience publique pour enquêter sur une plainte pour inconduite ou une plainte pour 
ingérence. 
 
Objectif du secteur d’activité 
 
Dans la mesure où les circonstances et l’équité le permettent, la Commission doit 
traiter toutes les questions qui lui sont présentées avec célérité et sans formalisme, et, 
à cette fin : 
 

• examiner les plaintes pour ingérence reçues des membres de la police 
militaire; 

 
• mener des enquêtes et, au besoin, tenir des audiences publiques au sujet des 

plaintes que la présidente considère comme des plaintes intéressant le public; 
 

• surveiller le traitement des plaintes pour inconduite par le grand prévôt, visant 
des membres de la police militaire; 

 
• Examiner le traitement de certaines plaintes pour inconduite à la demande des 

plaignants. 
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Résultats stratégiques et secteur d’activité 
 

La Commission œuvre à l’intérieur d’un seul secteur d’activité. Toutes les ressources 
de la CPPM visent à atteindre l’objectif de son secteur d’activité. Le tableau ci-
dessous illustre le lien qui existe sur le plan des ressources entre les résultats 
stratégiques et le secteur d’activité. 
 

Résultats stratégiques 

(milliers de dollars) 

Traitement  des 
plaintes avec 

célérité et sans 
formalisme 

Accroître la 
connaissance 
de la CPPM 

Accroître 
l’efficacité des 
activités de la 

CPPM 
Total 

 
Secteur d’activité : 
 
Examen des plaintes et                
enquêtes 

 
 
 

1 450,0 

 
 
 

349,0 

 
 
 

1 863,0 

 
 
 

3 662, 0* 

Équivalents temps plein (ETP) 10,5 2,0 11,0      23,5  
* Exclut les coûts du régime d’avantages sociaux des employés 
 
 
Responsabilisation 
 
 
La Commission est un organisme fédéral qui rend compte au Parlement par 
l’entremise du ministre de la Défense nationale. Pour s’acquitter de son mandat, la 
Commission exploite un seul programme, qui se compose d’un seul secteur d’activité. 
La structure hiérarchique suivante a été établie pour permettre à la CPPM de réaliser 
les objectifs pour son secteur d’activité : 
 
Présidente : 
 
La présidente rend compte au Parlement par l’entremise du ministre de la Défense 
nationale. 
 
Directeur exécutif : 
 
Le directeur exécutif relève de la présidente et est responsable des opérations et des 
services généraux (3 662,0 millions de dollars / 23,5 ETP) 
 
Avocate générale et directrice des services juridiques : 
 
L’avocate générale et directrice des services juridiques relève de la présidente et est 
responsable de la prestation de conseils et d’avis juridiques. 
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Prévisions des dépenses de la Commission 
 
 
 
 
(milliers de dollars) 

Prévisions 
des dépenses 
 2002-2003(1) 

Dépenses 
prévues  

2003-2004 

Dépenses 
prévues 

2004-2005 

Dépenses 
prévues 

2005-2006 
 
 
 

    

Budgétaire du Budget principal des    
dépenses (brut) 4 010,0 4 021,0 4 021,0 4 021,0 

Non-budgétaire du Budget principal des 
dépenses          -         -           -          - 

Moins : Recettes disponibles          -         -           -          - 

Total du budget principal des dépenses 4 010,0 4 021,0 4 021,0 4 021,0 

Rajustements (2)     315,7          -           -           - 

Dépenses nettes prévues 4 325,7 4 021,0 4 021,0 4 021,0 

Plus : Coût des services reçus à titre gracieux    144,1   136,4    136,4    136,4 

Coût net du programme 4 469,8 4 157,4 4 157,4 4 157,4 

     

Équivalents temps plein      23,5     23,5     23,5      23,5 
 
(1)  Ces dépenses reflètent les prévisions les plus justes du total des dépenses nettes prévues à la fin de 

l’exercice courant. 
(2) Les dépenses prévues pour 2002-2003 indiquent les approbations obtenues depuis le dépôt du Budget 

principal des dépenses, y compris les virements du crédit 15 et du Budget supplémentaire des dépenses. 
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Annexes 
 
 
A. Information financière 
 
Coût net du programme pour l’année budgétaire 
 
 
(milliers de dollars)                                                                                                           2003-2004 
 
Dépenses nettes prévues (dépenses totales du Budget principal des 
   dépenses plus rajustements conformément au tableau des dépenses  
    prévues)                                                                                                                                           4 021,0 
 
 
Plus :      Services reçus sans frais 
 
Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux     
  Canada (TPSGC)                                                                                                                                         - 
 
Contributions de l’employeur aux primes du régime d’assurance des                                             
     employés et dépenses payées par le Secrétariat du Conseil du Trésor                                           136,4 
 
Indemnisation des victimes d’accidents du travail assurée par  
  Développement des ressources humaines Canada                                                                                    - 
 
Traitements et dépenses connexes liés aux services juridiques 
   fournis par le ministère de la Justice Canada                                                                                            - 
 
Coût total du programme                                                                                                                 4 157,4 

Moins : recettes non disponibles                                                                                                                   - 

Coût net du programme pour 2003-2004                                                                                        4 157,4 

 
 
B. Loi appliquée par la Commission 
 
La présidente est responsable auprès du Parlement de l’application de : 
 

la Loi sur la défense nationale, Partie IV, articles 250.1 à 250.53(2), S.R., ch. N-4, 
art. 1 (L.C. 2000, ch. 13) 
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C. Rapports annuels 
 
Rapports statutaires et autres rédigés par la Commission :  
 

• Budget des dépenses, Partie I 
• Budget des dépenses, Part II 
• Rapports sur les plans et les priorités 
• Rapport ministériel sur le rendement 
• Partie VII de la Loi sur les langues officielles 
• Plan d’action et rapport annuel sur l’équité en emploi 
• Plan d’action et rapport annuel sur les langues officielles 
• Rapports sur la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection 

des renseignements personnels 
• Délégation des pouvoirs de dotation 
• Divulgation interne 

 
D. Personne-ressource pour renseignements supplémentaires 
 
Commission d’examen des plaintes concernant la police militaire 
270, rue Albert, 10e étage 
Ottawa (Ontario)  K1P 5G8 
 
Renseignements généraux :  (613) 947-5625 
 
Pour de plus amples renseignements concernant le contenu du présent document, 
veuillez communiquer avec : 
 
Robert A. MacDougall 
Directeur exécutif 
Tél.: (613) 943-5580 
Fax : (613) 947-5713 
Courriel : macdougallr@mpcc-cppm.gc.ca 
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